
                             ACCA Saint-Michel-de-Chaillol 

                      Inscription plan de chasse chamois. 

 

L’équipe composée de :…………………………………………………….. 

                                          ……………………………………………………… 
 

 

 

Demande l’inscription au plan de chasse chamois pour la saison    20…../ 20….. 

 

                                                                     Chamois adulte et éterlou   ISA, ISI, ISE. 

 

                                                                     Chamois jeune    ISJ. 

 

 

Reconnaissent avoir pris connaissance des différentes dispositions qui 

organisent  et règlementent la chasse aux chamois, notamment l’article 4.5 du 

règlement de chasse : 

«…..  Le tour de rôle sera effectué de la manière suivante : 

D’abord les équipes qui ne sont pas sortie l’année précédente, puis les équipes 

qui n’ont pas prélevée  l’année précédente, puis les équipes qui ont prélevées, 

puis les équipes nouvellement inscrite. 

Le tir d’un chamois jeune (ISJ) ne fait pas perdre sa place dans le tour de rôle. 

L’équipe qui effectue un tir non conforme sera suspendu le reste de la saison et 

la saison suivante, elle sera réintégré en fin de tableau à l’issue de la 

suspension. 

D’autre part, le tour de rôle tiendra compte de la participation des chasseurs 

aux différents travaux qui sont définis par le bureau de l’ACCA…. ». 

 

 

                                                                 Chaillol le ……………………… 

 

                          Signature obligatoire des membres de l’équipe. 

 
 


